
Commune de Bassenge 
 

Madame, Monsieur, 
 
est invité(e) à se trouver à la séance du conseil 
communal qui se tiendra à la Maison communale, Place 
Louis Piron à 4690 Bassenge Roclenge-sur-Geer le 
jeudi 13 octobre 2011 à 20  heures. 
 
 

 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
 

1° C.P.A.S. – Modification budgétaire N° 2 ordinaire et 
extraordinaire exercice 2011. 
 

2° Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 
08 septembre 2011. 
 

3° Vente d’un appartement communal sis à Bassenge, rue Guillaume 
Fraikin, cadastré section B, n° 847/H – Décision définitive. 
 

4° Conditions particulières de recrutement, d’évolution de carrière 
et de promotion – Complément. 
 

5° Fabrique d’Eglise d’Emael – Budget exercice 2012. 
 

6° Fabrique d’Eglise de Roclenge-sur-Geer – Budget exercice 2012. 
 

7° Fabrique d’Eglise de Boirs – Budget exercice 2012 
 

8° Fabrique d’Eglise d’Eben – Budget exercice 2012 
 

9° Fabrique d’Eglise de Bassenge – Budget exercice 2012 
 

10° Fabrique d’Eglise de Wonck – Compte de l’exercice 2010. 
 

11° Fabrique d’Eglise de Boirs - Modification budgétaire 2011. 
 

12°  Fabrique d’Eglise de Bassenge – Modification budgétaire 2011. 
 

13° Communication arrêté d’approbation de la modification budgétaire 
n°2 des services ordinaires et extraordinaire 2011. 
 

14° Ratification ordonnances de police du Collège communal du : 
05.09.2011 – Organisation d’un apéritif rue de l’Eglise à Boirs 
pour la fête locale le 18.09.2011. 
12.09.2011 – Travaux d’amélioration de voirie et d’égouttage de 
la rue Sudrain à Wonck prolongation jusqu’au 31.12.2011. 
26.09.2011 – Organisation des cramignons le 02.10.2011 à Emael. 
03.10.2011 - interdiction de stationnement rue de la Paille, 27 
à BASSENGE le 8 octobre 2011. 
                                                …./…. 
 

EXTRAIT 
DU CODE DE LA DEMOCRATIE 

LOCALE ET DE LA 
DECENTRALISATION 

 
 Art. L1122-17 Le conseil ne 
peut prendre de résolution, si 
la majorité de ses membres en 
fonction n’est présente. 
 
   Cependant, si l’assemblée a 
été convoquée deux fois sans 
s’être trouvée en nombre 
compétent elle pourra, après 
une nouvelle et dernière 
convocation, délibérer quel 
que soit le nombre des membres 
présents sur les objets mis 
pour la troisième fois à 
l’ordre du jour. 

 



15° Confirmation ordonnances de police de Monsieur le Bourgmestre 
du : 
06.09.2011 – Travaux banque ING rue Marcel de Brogniez à 
Roclenge le 10.09.2011. 
15.09.2011 – Travaux rue Curé Ramoux le 16.09.2011  
15.09.2011 – Interdiction de stationner à hauteur de l’église 
d’Eben le 17.09.2011. 
21.09.2011 – Mise en sens unique de la rue Curé Ramoux, mesure à 
titre d’essai jusqu’au 31.12.2011. 
22.09.2011 – Circulation interdite Place de l’Union à Roclenge 
S/Geer à l’occasion du 20ème Anniversaire de parrainage avec le 
CRC le 28 Septembre 2011. 
26.09.2011 – Interdiction de circuler rue de la Grotte à 
Bassenge le 27.09.2011 – Placement d’un conteneur pour travaux 
immeuble n° 4a. 
 

16°  Adoption définitive du projet d’incorporation dans le domaine 
public du sentier reliant la rue Droit Thier au Chemin de 
Hetries (rue de la Montagne), décision d’inscription à l’Atlas 
des Chemins & décision d’affectation des emprises à l’usage du 
public (incorporation dans le domaine public) à 4690 ROCLENGE S/ 
GEER. 
 

17° Pour information – Convention d’occupation du local communal de 
Wonck par un groupe de Breakdance. 
 

18° Avenant n° 2 travaux rue Sudrain. 
 

19° Val d’Oborne – Proposition avenant remblai citerne. 
 

20° Modification budgétaire n° 5 service ordinaire et n° 6 service 
extraordinaire de l’exercice 2011. 
 

 
LES CONVOCATIONS SERONT REMISES POUR LE 05 OCTOBRE 2011 AU PLUS 
TARD. 
 

Bassenge, le 03 octobre 2011. 
 

PAR LE COLLEGE 
 

Le Secrétaire communal, 
J.TOBIAS 

Le Bourgmestre, 
J. PIETTE 
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